
Extrait du bulletin communal de décembre 2016 

Calamités naturelles publiques en Wallonie 

Que faire en cas de calamité ?  A qui s’adresser ?  Fonds wallon des calamités : quel rôle ? 

Pour qui ?  Comment obtenir une aide à la réparation ? 

Que faire ? 

Besoin d’assistance pendant une catastrophe naturelle ? 

112 

Faites appel aux services de secours en contactant le 112. 
 
Vous avez subi des dégâts suite à la survenance d’un 
événement climatique exceptionnel : 
 Prenez des photos, gardez toutes preuves utiles des 

dégâts subis (devis de réparation, facture de travaux, …). 
 Contactez au plus vite votre assureur.  En effet, la 

majorité des dégâts dus à un événement climatique 
peuvent êtres couverts par votre assurance. 

 Adressez-vous à l’administration communale du lieu de la 
survenance des dégâts.  En effet, c’est elle qui doit 
collecter les renseignements nécessaires en vue d’une 
éventuelle demande de reconnaissance. 

 

Fonds wallon des Calamités 

Le Fonds wallon des calamités va-t-il intervenir ? 
 Les communes introduiront, si elles jugent le phénomène 

exceptionnel, une demande de reconnaissance de 
l’événement comme calamité publique auprès du Service 
Régional des Calamités. 

 En cas de demande de reconnaissance d’une ou 
plusieurs communes, l’administration régionale étudiera 
le caractère exceptionnel de l’événement en utilisant des 
critères et des grilles d’analyse spécifiques pour chaque 
type de phénomène. 

 Si les critères sont atteints, l’événement sera 

reconnu comme calamité publique. 

 Si vos biens endommagés se situent dans le 

périmètre géographique de cette reconnaissance, 
vous pourrez introduire une demande d’aide à la 
réparation. 

Traitement des dossiers 

Le propriétaire du bien endommagé doit adresser sa 
demande d’aide à la réparation au Service Régional des 
Calamités avant la fin du 3e mois suivant le mois de 
publication de la reconnaissance au Moniteur belge. 
Les formulaires sont disponibles auprès de votre 
administration communale ou via le site internet http://
pouvoirslocaux.wallonie.be (Thématiques>Calamités 
naturelles). 
 

Un expert sera envoyé chez vous afin de constater et évaluer 
les dommages. 
 
Vous pouvez déjà réparer les dégâts sans attendre le 
passage de l’expert.  Conservez soigneusement toutes les 
preuves des dégâts et des réparations effectuées. 
 
Paiement des indemnités 
Lorsque le dossier a été instruit complètement et que le 
montant total de l’indemnité a été calculé, la décision est 
notifiée au sinistré par le Service Régional des Calamités. 
 
La procédure de paiement au sinistré peut alors débuter. 
 

Quelques conseils 

 Vérifiez la couverture de vos contrats d’assurance : votre 
assurance intervient en priorité. 

 Consultez régulièrement notre site internet http://
pouvoirslocaux.wallonie.be pour savoir si le phénomène 
climatique a été reconnu comme calamité publique. 

 Vérifiez si vous pouvez introduire valablement un dossier 
auprès du Service Régional des Calamités afin d’éviter 
des démarches administratives utiles. 

 Respectez les délais d’introduction de la demande (au 
plus tard le dernier jour du troisième mois qui suit le mois 
au cours duquel l’arrêté de reconnaissance a été publié 
au Moniteur belge). 

 Contactez votre commune : le personnel communal est 
également à votre disposition pour vous aider. 

 

Renseignements 

Votre administration communale 
Personne de contact : 
DE RYCK Nathalie, service population 
084/37.01.94—0478/36.21.75 
 
Service Régional des Calamités 
N° Vert Wallonie : 1718 
Calamites.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be 
 
Direction générale opérationnelle des Pouvoirs locaux et 
de l’Action sociale 
Avenue Gouverneur Bovesse, 100 
5100 Namur (Jambes) 

Vous ne serez pas indemnisés par le Fonds wallon des 
calamités pour des dégâts à des biens qui sont normale-
ment assurables.  Les compagnies d’assurance indem-
nisent en effet la plupart des sinistres « ordinaires » (via 
l’assurance-incendie, l’omnium pour les véhicules de 
moins de 5 ans, …). 


